
Classification de 
l'industrie : 

Type de réserve : 

Annexe II- Mexique 

Secteur : 	 Énergie 

Sous-secteur: 	 Pétrole et autres hydrocarbures 
Produits pétrochimiques de base 
Électricité 
Énergie nucléaire 
Traitement des minéraux radioactifs 

Traitement national (article 1202) 
Traitement de la nation la plus favorisée 
(article 1203) 
Présence locale (article 1205) 

Description : 	 Services transfrontières 

Sous réserve de l'annexe 602.3, le Mexique se 
réserve le droit d'adopter et de maintenir des 
mesures relatives aux services reliés à l'énergie et 
aux produits pétrochimiques de base. 

Mesures existantes : 	 Constitucién Politica de los Estados Unidos 
Mexicanos, Artfculos 27, 28 

Ley Reglamentaria del Articulo 27 Constitucional 
en Materia Nuclear 

Ley Reglamentaria del Articulo 27 Constitucional 
en el Ramo del Petréleo y sus reglamentos 

Ley Orgdnica de 'Petréleos Mexicanos y 
Organismos Subsidiarios 


